PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ

VILLE DE CHATEAU-RICHER

À une séance régulière du conseil municipal de la ville de Château-Richer tenue le 8ième jour de septembre de l’an deux mille neuf au lieu et heure habituels à laquelle étaient présents messieurs les conseillers Philippe Dorion, Alain Paré, Jean-Pierre Caron, Yvan Gauthier et Roland Huet tous formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Frédéric Dancause.
ABSENCE MOTIVEE :   M. Guy-Léonard Tremblay

PROPOSÉ PAR :   M. Alain Paré
Et résolu

QUE le procès-verbal de la séance du 3 août 2009 et celui de la procédure d’enregistrement du 24 août 2009 soient et sont acceptés tels que présentés.

PROPOSÉ PAR :   M. Philippe Dorion
Et résolu

QUE le conseil municipal approuve la liste des déboursés de la ville de Château-Richer totalisant la somme de 342 228,79 $ pour le 31 août 2009 et autorise le paiement des comptes dus.

« Je soussignée, Lucie Gagnon, greffière-trésorière, certifie et atteste qu’il y a des fonds disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-dessus sont projetées ».

______________________________ 

Greffière-trésorière

PROPOSÉ PAR :   M. Yvan Gauthier
Et résolu

QUE le conseil municipal de la ville de Château-Richer autorise madame Lucie Gagnon, greffière-trésorière et en son absence, monsieur François Renaud, directeur général, à être les représentants autorisés de la ville de Château-Richer.   Ces derniers sont mandatés à signer toutes conventions avec la Caisse Desjardins du Petit-Pré.

CONSIDÉRANT que la MRC de la Côte-de-Beaupré s’adresse à la Commission de protection du territoire agricole pour une demande d’exclusion de la zone agricole pour certains territoires situés dans les municipalités de Boischatel, L’Ange-Gardien, Château-Richer, Sainte-Anne-de-Beaupré, Saint-Joachim, Saint-Ferréol-les-Neiges et Saint-Tite-des-Caps;

CONSIDÉRANT que cette demande s’inscrit dans le contexte d’une planification régionale de redéfinition des limites des périmètres urbains de la MRC;

CONSIDÉRANT que la présente demande d’exclusion s’effectue dans le cadre d’un projet de modification au Schéma d’aménagement de la MRC de la Côte-de-Beaupré;

CONSIDÉRANT que la MRC de la Côte-de-Beaupré intègrera, dans son projet de modification du Schéma d’aménagement, les dernières orientations gouvernementales en matière de protection du territoire et des activités agricoles;

CONSIDÉRANT que le manque de terrains vacants en périmètres urbains dans plusieurs municipalités a pour effet de créer une pression négative sur le territoire agricole et les milieux naturels;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de mieux planifier le développement et de mieux protéger le territoire agricole en empêchant les demandes ponctuelles et individuelles;

CONSIDÉRANT qu’il existe encore des espaces vacants hors de la zone agricole mais que ces espaces sont très limités et ne répondent pas aux besoins en développement de la MRC sur un horizon de 15 ans;

CONSIDÉRANT que la présente demande a été évaluée en fonction des critères de l’article 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles;

EN  CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Roland Huet 
et résolu.

QUE le conseil municipal de la ville de Château-Richer :

1.
APPUIE ET FAIT SIENNE la demande d’exclusion de la zone agricole présentée par la MRC de la Côte-de-Beaupré;

2.
TRANSMETTE copie de la présente résolution à la Commission de protection du territoire agricole du Québec et à la MRC de la Côte-de-Beaupré.

PROPOSÉ PAR :   M. Jean-Pierre Caron
APPUYÉ PAR :     M. Alain Paré
Et résolu

QUE le règlement numéro 412-09 intitulé « Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1 », soit et il est, par les présentes, adopté tel que présenté.

CONSIDÉRANT la correspondance du ministère des Transports du Québec concernant l’offre de cession du Parc riverain des Beaux Prés à la municipalité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer désire informer le ministère des Transports qu’il maintient la même décision et les mêmes exigences par rapport à la cession du Parc riverain des Beaux Prés ou à toutes nouvelles propositions.

CONSIDÉRANT la réfection du pont de la rivière Sault-à-la-Puce au niveau de l’avenue Royale par le ministère des Transports du Québec;

CONSIDÉRANT que la ville de Château-Richer a un trottoir existant jusqu’à la limite ouest du pont en question;

CONSIDÉRANT qu’il y aurait lieu pour la sécurité des piétons qu’un trottoir permanent fasse partie intégrante de la structure du pont;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Yvan Gauthier et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer demande au ministère des Transports du  Québec de prévoir un trottoir sur le pont de la rivière Sault-à-la-Puce;

QU’une copie de la présente résolution soit transmise à monsieur Raymond Bernier, député de Montmorency.

CONSIDÉRANT l’adoption du règlement numéro 410-09 par le présent Conseil le 3 août 2009 relativement au projet de la réfection de la rue Lemoine;

CONSIDÉRANT la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter tenue le 24 août 2009 eu égard à ce règlement;

CONSIDÉRANT qu’il y a eu 440 signatures alors que le nombre requis de signatures de personnes habiles à voter pour rendre obligatoire la tenue d’un scrutin était de 326;

CONSIDÉRANT l’ampleur de la contestation que suscite un tel règlement d’emprunt, le Conseil est d’avis qu’il y a lieu de respecter la volonté des personnes habiles à voter;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Yvan Gauthier, appuyé par monsieur Roland Huet et résolu.

QUE le règlement numéro 410-09 intitulé «Décrétant des travaux d’infrastructures visant le remplacement de l’aqueduc, de drainage pluvial et de la voirie dans la rue Lemoine et ainsi qu’un emprunt de 475 000 $ par billets remboursables en vingt (20) ans», soit et est retiré et que toutes les procédures subséquentes soient annulées et qu’en conséquence, il est par les présentes ordonné à la greffière-trésorière de la Ville d’informer les personnes intéressées de la présente résolution au moyen d’un avis public qui devra paraître dans les quinze (15) jours du retrait dudit règlement, et ce, conformément à l’article 559 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

CONSIDÉRANT l’ouverture du registre du 24 août 2009 eu égard au règlement numéro 410-09;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

QUE le registre de signatures du 24 août 2009 relativement au règlement numéro 410-09 soit déposé aux archives de la ville de Château-Richer et devienne document public.

PROPOSÉ PAR :   M. Jean-Pierre Caron
Et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer demande à la Cour municipale de la MRC de la Côte-de-Beaupré de ne pas réclamer les sommes dues, au regard d’un constat d’infraction émis par la Sûreté du Québec, lors du décès d’un contrevenant.

CONSIDÉRANT les demandes de soumissions par invitation pour la fourniture de l’équipement à neige (gratte et aile de côté) sur le nouveau chargeur sur roues;

CONSIDÉRANT les soumissions reçues :

· Plamondon Camquip Ltée

26 020,00 $ (taxes en sus)

· Groupe Déziel


28 145,00 $ (taxes en sus)

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer retienne les services de la compagnie Plamondon Camquip Ltée pour la fourniture de l’équipement à neige (gratte et aile de côté) pour le nouveau chargeur sur roues au montant de 26 020,00 $ (taxes en sus);

QUE le conseil de la ville de Château-Richer désire effectuer le paiement de l’équipement à même le budget d’opération et du règlement d’emprunt numéro 409-09.

CONSIDÉRANT les soumissions reçues suite à l’appel d’offres public relativement aux travaux de réfection de la rue Lemoine;

CONSIDÉRANT que pour effectuer le paiement de ces travaux, le conseil de la ville de Château-Richer adoptait le 3 août 2009 le règlement numéro 410-09 qui décrétait un emprunt pour le financement desdits travaux;

CONSIDÉRANT que le 24 août 2009, le règlement n’a pas été réputé approuvé par les personnes habiles à voter;

CONSIDÉRANT le retrait par le présent conseil du règlement numéro 410-09 par sa résolution numéro 09-099;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Alain Paré et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer rejette toutes les soumissions reçues relativement à l’appel d’offres pour les travaux d’aqueduc, d’égout pluvial et de voirie dans la rue Lemoine.

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer désire procéder à certains travaux de réfection de chaînes de rues et d’asphalte dans certains secteurs de la municipalité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Caron et résolu.

Que le Conseil décrète des travaux dans les secteurs suivants, à savoir :

· rue du Couvent (dans le secteur du garage municipal) pour environ 20 000$;

· rue Pichette (à l’intersection de la rue du Couvent) pour environ 20 000 $;

· dans la côte de la montée des Chênes pour environ 15 000$;

Que le coût de ces travaux soit payé à même le fond général d’opérations de la  présente année.

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer juge approprié de procéder à des travaux d’asphaltage sur l’avenue Royale dans le secteur déjà desservi par l’égout;

CONSIDÉRANT que ce conseil désire maintenir son niveau d’investissement dans le but de récupérer la taxe sur l’essence;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Caron et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer décrète des travaux d’asphaltage sur l’avenue Royale en deux (2) sections de sept cent (700)  mètres entre la rue Dick et la rue de la Station pour un montant n’excédant pas 300 000 $. 

Que l’argent nécessaire à la réalisation desdits travaux soit pris à même le surplus accumulé de la municipalité.

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer adoptait le 3 août 2009 la résolution numéro 09-086 relativement à la programmation des travaux du 9 juillet 2009 ;

CONSIDÉRANT que celui-ci désire apporter une modification à cette programmation;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Yvan Gauthier et résolu.

Que le Conseil désire modifier le tableau intitulé « Travaux pour maintenir le niveau d’investissement municipal » de la façon à ce que les mots « réfection de la rue Lemoine » soient remplacés par les mots « réfection du réseau routier ».

Que la présente modification soit soumise au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire pour approbation.

CONSIDÉRANT que la ville de Château-Richer est en présence d’une demande de contribution financière par le comité des « Grandes Côtes » pour l’amélioration dudit chemin ;

CONSIDÉRANT qu’il est opportun de payer une contribution puisque ce chemin donne accès au lot 210-P, propriété de la ville de Château-Richer;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Alain Paré et résolu.

Que la ville de Château-Richer octroie la somme de 200 $ au comité des « Grandes Côtes » pour l’amélioration dudit chemin pour l’année 2009.

CONSIDÉRANT les nouvelles exigences du ministère de la Sécurité publique relativement à l’optimisation des ressources et principalement, à la mobilisation des ressources le jour;

CONSIDÉRANT  le rapport favorable du médecin de la Société Médico-Administrative du Québec enr.  en ce qui a trait à la candidature de monsieur Jean-François Crépault;
CONSIDÉRANT que monsieur Luc Coulombe, directeur par intérim, recommande l’engagement de monsieur Jean-François Crépault;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer est favorable vis-à-vis la proposition soumise;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Roland Huet et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer nomme monsieur Jean-François Crépault « pompier volontaire à temps partiel ».

Que le présent engagement est sujet à une période de probation d’un an et ne peut créer de lien d’emploi avec les décisions prises au niveau régional relativement aux travaux du comité de sécurité incendie dans le cadre de l’élaboration du schéma de couverture de risque incendie.

Que le présent engagement est sujet à ce que monsieur Jean-François Crépault signe une lettre d’exclusivité au service incendie de la ville de Château-Richer.  Qu’à défaut de respecter une telle condition d’emploi, la présente résolution devient nulle et sans effet.

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer est en attente d’une subvention pour l’amélioration du réseau routier;

CONSIDÉRANT  que le conseil de la ville de Château-Richer est d’avis que des travaux d’asphaltage sur la route de Saint-Achillée sont nécessaires;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer décrète des travaux d’asphaltage sur la route de Saint-Achillée pour un montant égal à la subvention, et ce, conditionnellement à cette dernière.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur Rock Cloutier, contremaître, à procéder à la demande d’appel d’offres par voie d’invitation et de retenir les services du plus bas soumissionnaire.

PROPOSÉ PAR :   M. Jean-Pierre Caron

Et résolu.

Que les membres du conseil municipal de la ville de Château-Richer félicitent et remercient monsieur Christian Laberge pour son implication auprès de l’association de baseball mineur de la Côte-de-Beaupré.

Grâce à sa ténacité, son grand dévouement et sa très grande disponibilité, celui-ci peut tirer sa révérence avec tous les honneurs dus à son mérite.

Correspondance :

-  Lettre pour la seconde édition de la Soirée des Grands Prix ;
-  Remerciements pour notre ville ;

-  Lettre de TUAC, section locale 501 ;

-  Lettre de Messieurs Jean-Pierre Gravel et Jean-Louis Fournier ;

-  Lettre du ministère des Affaires municipales ;
-  Lettre du ministère de la Sécurité publique ;

-  Avis de la Régie des Alcools, des courses et des jeux ;

-  Lettre de la Société d’habitation ;

-  Lettre de madame Huguette Lacasse ;

-  Demande de madame Colette Tardif ;

-  Information pour la programmation de « Toujours en route » ;

-  Lettre pour le développement et le fonds municipal vert ;

-  Lettre de Vélo Québec ;

-  Information sur la semaine québécoise de réduction des déchets ;

-  Invitation pour la 14ième édition du prix en infrastructures municipales ; 
La séance est levée.

___________________________ 

Frédéric Dancause, maire

___________________________ 

Lucie Gagnon, greffière-trésorière

